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Centre Départemental des Impôts Foncier (C.D.I.F.) 

de METZ

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal.

Abroge les délégations précédemment accordées 

La  responsable  du  centre  départemental  des  impôts  fonciers  (ayant  son  siège  à  Metz)  par  décision  du

Directeur en date du  8/08/2023 ; 

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête :

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à Monsieur RICHARD Fabrice, Inspecteur en poste à METZ, en sa qualité

de  premier adjoint au responsable du Centre Départemental des Impôts Fonciers ayant son siège à Metz, à

l’effet de signer :

1°) en matière de  contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses

ainsi que les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

3°) en matière de  gracieux fiscal  de Taxe Foncière, les décisions portant remise, modération, transaction ou

rejet dans la limite de 60 000 € ;

4°) au nom et sous la responsabilité du soussigné tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à Monsieur THRONION Franck, Inspecteur en poste à SARREBOURG,

en sa qualité de  deuxième adjoint au responsable du Centre Départemental des Impôts Fonciers ayant son

siège à Metz, à l’effet de signer :

1°) en matière de  contentieux  fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses

ainsi que les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

3°) en matière de  gracieux  fiscal  de Taxe Foncière, les décisions portant remise, modération, transaction ou

rejet dans la limite de 60 000 € ;

4°) au nom et sous la responsabilité du soussigné tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office  :

a) dans la limite de 15 000 € aux inspectrices désignées ci-après  :

Nom et prénom Nom et prénom

Madame PREAUBERT Maeva /

Madame DOUVIER Delphine /

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Nom et prénom Nom et prénom Nom et prénom

- Monsieur DOLLE Christian
- Monsieur GUIRONNET Jean
- Monsieur ELWAHBI Kalid
- Monsieur DECKER Georges
- Madame FUHRMANN Carole
- Madame SCHITTER Cathy
- Madame METZ-SAUZE Sylvie

- Madame FRANTZ Elodie
- Madame BADO Virginie
- Monsieur CRESSONNIER Régis
- Monsieur STOURM Jean-Cyrille
- Monsieur ROLAND Benoit
- Madame KLAG Colette 

- Monsieur WENGER Jean-Philippe
- Madame LEROY Véronique 
- Madame CHATEAUX  Annick
- Monsieur RONDEAU Laurent

c) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après     :

Nom et prénom Nom et prénom
- Madame  IGHILAMEUR Morgane
- Madame JULUS Cécilia
- Monsieur LORRAIN Rémi
- Monsieur BERNARDO Patrick
- Monsieur DUCOFFE David

- Madame BORDONNE Laurence
- Madame HUBER-MANGIN Alexandra
- Madame PRIM Cécile
- Madame VIARD Marie-Claude
- Monsieur MERCIER Jonathan
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2°)  Les délégations ci-dessus accordées sont étendues au ressort  territorial  de l’ensemble du département

depuis le 1er septembre 2018.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du département de la

Moselle.

A Metz, le 30/01/2024

Madame Sandrine PERIAUX
Inspectrice divisionnaire hors classe

Responsable du Centre Départemental des Impôts
Foncier de METZ et de l’antenne de Sarrebourg
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PRÉFET
DE LA MOSELLE
Liberté
Égalité
Fraternite

Direction
interdépartementale

des routes de l'Est

ARRÊTÉ

n°2024/DIR-EstDIR/SG/BCAG/57-01 du 1er février 2024

Portant subdéléeation de sienature par Jérôme MEYER, Directeur Interdépartemental des Routes -Est,
relative aux pouvoirs de police de la circulation sur ler'eseay^oytier nationaL
aux Bfiyvoirs de police de la conservation du domaine publie routier nationaL

aux pouvoirs de eestion du domaine publie routier national,
et au pouvoir de représentation de l'État devant les juridictions

civiles, pénales et administratives

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES - EST,

Vu le décret n°2004-374 du 29/04/2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature DCL n°2023-17 du 02 mai 2023 pris par le Préfet de la Moselle, au profit de
Monsieur Jérôme MEYER, Directeur Interdépartemental des Routes - Est,

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Direction Interdépartementale des Routes - Est ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Subdélégation pleine et entière est accordée par Monsieur Jérôme MEYER, Directeur Interdépartemental
des Routes - Est, pour tous les domaines référencés sous l'article 2, d-dessous, au profit de :

- Monsieur Thierry RUBECK, directeur adjoint exploitation
- Monsieur Philippe THIRION, directeur adjoint ingénierie

ARTICLE 2 : En ce qui concerne le département de la Moselle, subdélégation de signature est accordée par Monsieur
Jérôme MEYER, Directeur Interdépartemental des Routes - Est, au profit des agents identifiés sous le présent article, à
effet de signer, dans le cadre de leurs attributions, les décisions suivantes :

A - Police de la circulation :

Mesures d'ordre général :

Al : Instmction des mesures d'interdiction et de réglementation de la circulation à l'occasion de travaux routiers sur
le réseau routier national non concédé, hors chantier courants couverts par l'arrêté permanent en vigueur. La
liste des chantiers présentant un enjeu fort, et dont la délégation de signature ne sera pas utilisé par la DIR Est,
sera proposée au préfet au plus tard le 1er avril de chaque année. (Articles R411-5 etR411-9 du CDR-Arrêté
du 2 juillet 2009 et décret 2005-1499 du 5 décembre 2005)

A2 : Non délégué
A3 : Délivrance des permis de stationnement hors aggloméradon. Avis sur les permis de stationnement délivrés par

les Maires en aggloméradon. (Article L113-2 modifié du CVR)

Circulation sur les autoroutes :

A4 : Non délégué
A5 : Autorisation de circulation de matériels de travaux publics sur autoroutes. (Article R421-2 du CDR)
A6 : Dérogation temporaire ou permanente, délivrée sous forme d'autorisation, aux règles d'interdiction d'accès

aux autoroutes non concédées, voies express et routes à accès réglementé, à certains matériels et au personnel
de la DIR - Est, d'autres services publics ou entreprises privées. (Article R432-7 du CDR)



Signalisation :

A7 : Designation des intersections dans lesquelles le passage des véhicules est organisé par des feux de signalisation
lumineux ou par une signalisation spécifique. (Article R411-7 modifié du CDR)

A8 : Autorisation d'implantation de signaux d'indication pour les associations et organismes sans but lucratif.
(Article R418-3 du CDR)

A9 : Dérogation à l'interdiction de publicité sur aires de stationnement et de services. (Article R418-5 du CDR)

A10 : JVon délégué
All : Non délégué

Barrière de dégel - Circulation sur les ponts - Pollution :

A12 : Établissement et réglementation des barrières de dégel sur les routes nationales, et autorisadon de circuler
malgré une barrière de dégel. (Article R411-20 modifié du CDR)

A13 : Réglementation de la circulation sur les ponts. (Article R422-4 modifié du CDR)

Agents Fonctions A1 A2 A3 A4 AS A6 A7 A8 A9 A10 | A11 | A12 | A13

Florian STREB Chef SPR x x x x x x x x x

Poste vacant Adjoint chef SPR x x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM | x x x x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x x x x x x x x x

Sébastien
DELBIRANI

Chef District Metz x x

Jean-Louis TENDAS Adjoint Chef
District Metz

x x

Ethel JACQUOT Chef District
Nancy

x x

Pascal PETITJEAN Adjoint Chef
District Nancy

x x

Anthony TRAULLE Chef District
Remiremont

x x

Adeline ROBIN Adjointe Chef
District
Remiremont

x x

Poste Vacant Chef District Vitry-
le-François

x x

Emmanuel
NICOMETTE

Adjoint Chef
District Vitry-le-
François

x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x



B - Police de la conservation di^doniamc public et répression de la publicité :

Bl : Commissionnemeat des agents de l'équipement habilités à dresser des procès-verbaux pour relever certaines
infractions à la police de conservation du domaine public routier et certaines contraventions au code de la
route. (Articles L116-1 et suivants du CVR et L130-4 modifié du CDR-Arrêté du 15/02/1963)

B2 : Repression de la publicité illégale. (Article R418-9 du CDR)

Agents Fonctions B1 B2

Florian STREB ChefSPR x x

Emilien FROMONT Chef CGP x x

Aurore JANIN SG x

Marie-Laure DANIEL RH x

Ronan LE COZ Chef DEM x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x

C - Gestion du domaine public routier national :

Cl : Permissions de voirie. (Code du domaine de l'État-Article 53 modifié)
C2 : Permission de voirie : cas particuliers pour :

- les ouvrages de transport et de distribution d'énergie électrique
- les ouvrages de transport et de distribution de gaz
- les ouvrages de télécommunication
- la pose de canalisation d'eau, de gaz, d'assainissement.

(Articles L113-2 à L113-7 modifiés du CDR-Articles R113-2 à R113-11 modifiés du CDR)
C3 : Pour les autorisations concernant l'implantation de disti-ibuteurs de carburants ou de pistes d'accès aux

distributeurs sur le domaine public et sur terrain privé. (Circulaire TP n°46 du 05/06/1956 et n°45 du
27/03/1958 - Circulaire Interministérielle n°71-79 du 26/07/1971 et n°71-85 du 26/08/1971 - Circulaire TP
n°62 du 06/05/1954, n°5 du 12/01/1955, n°66 du 24/08/1960, n°60 du 27/06/1961 - Circulaire n°69-113 du
06/11/1969 - Circulaire n°5 du 12/01/1955 - Circulaire n°86 du 12/12/1960)

C4 : Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'empmnt ou de traversées à niveau des routes
nationales par des voies ferrées industtielles. (Circulaire n°50 du 09/10/1958)

C5 : Dérogations interdisant la pose, à l'intérieur des emprises des autoroutes, de canalisations aériennes ou
souterraines longitudinales. (Article R122-5 modifié du CVR)

C6 : Non délégué
C7 : Délivrance des alignements et reconnaissance des limites des routes nationales. (Article L112-1 modifié -

Article L112-2 - Article L112-3 modifié - Articles L112-4 à L112-7 du CVR - Article R112-1 modifié - Article
R112-2 - Article R112-3 modifié du CVR)

C8 : Conventions relatives à la traversée du domaine public autorouder non concédé par une ligne électrique
aérienne. (Décret n°56-1425 du 27/12/1956 - Circulaire n°81-13 du 20/02/1981)

C9 : Non délégué
C 10 : Convention d'entiretien et d'exploitation entre l'État et un tiers.
Cil : Avis sur autorisation de circulation pour les transports exceptionnels et pour les ensembles de véhicules

comportant plus d'une remorque. (Article n°8 de ['arrêté du 04/05/2006 modifié)
C12 : Signature des transactions : protocoles d'accord amiable pour le règlement des dégâts au domaine public

routier, des dommages de travaux publics, des défauts d'entretien et des accidents de la circulation. (Article
n°2044 et suivants modifiés du Code Civil)

C 13 : Non délégué (compétence du préfet coordonnateur des itinéraires routiers Est, en référence à l'instruction
gouvernementale du 29/04/2014)



Agents Fonctions C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 C10 C11 CI 2 C13

Florian STREB Chef SPR x x x x

Poste vacant Poste vacant x x x x

Emilien FROMONT Chef CGP x x x x

Delphine BECKER Adjointe Chef
CGP

x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x

Christophe TEJEDO Adjoint Chef DEM | x x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x x x x x x x

Sébastien
DELBIRANI

Chef District Metz x x x

Jean-Louis TENDAS Adjoint Chef
District Metz

x x x

Ethel JACQUOT Chef District
Nancy

x x x

Pascal PETITJEAN Adjoint Chef
District Nancy

x x x

Anthony TRAULLE Chef District
Remiremont

x x x

Adeline ROBIN Adjointe Chef
District
Remiremont

x x x

Poste Vacant Chef District Vitry-
le-François

x x x

Emmanuel
NICOMETTE

Adjoint Chef
District Vitry-le-
François

x x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x x

D - Représentation devant les juridictions :

Dl : Actes de plaidoirie et présentation des observations orales prononcées au nom de l'État devant les juridictions
civiles, pénales et administratives sous réserve des obligations de représentation obligatoire par avocat, y
compris ceux liés aux mesures d'expertise. (Code de la justice administrative - Code de la procédure civile -
Code de la procédure pénale)

D2 : Réplique immédiate en cas d'apport de moyens nouveaux en cours de contradictoire à l'occasion des
procédures d'urgence devant les tribunaux administratifs. (Code de la justice administrative - Code de la
procédure civile - Code de la procédure pénale)

D3 : Dépôt, en urgence, devant le juge administratif de documents techniques, cartographiques, photographiques,
etc, nécessaires à la préservadon des intérêts défendus par l'État ou toute production avant clôture
d'instruction. (Code de la justice administrative - Code de la procédure civile - Code de la procédure pénale)

D4 : Mémoire en défense de l'État, présentation d'observations orales et signature des protocoles de règlement
amiable dans le caà-e des recours administratifs relatifs aux missions, actes, conventions et marchés publics
placés sous la responsabilité de la DIR - Est. (Code de justice administrative - Articles n°2044 et suivants
modifiés du Code Civil)

Agents Fonctions D1 D2 D3 D4

Aurore JAN I N SG x x x

Leetitia LE Cheffe BCAG x x x

Pascale MICHEL BCAG x x x

Letitia TOAN BCAG x x x



ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés sous l'article 2 du présent arrêté, la
subdélégatioa de signature qui leur est confiée par le-dit article sera exercé par l'agent chargé de leur intérim.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n°2023/DIR-EstDIR/SG/BCAG/57-05 du 10 novembre
2023 portant subdélégation de signature, pris par Monsieur Jérôme MEYER, Directeur Interdépartemental des Routes
Est.

ARTICLE 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes
Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au
Directeur Départemental des Finances Publiques de la Moselle, pour information.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département et prendra effet au lendemain de sa
publication.

Le Directeur Interdép^^fèment^l des toutes Est,

îéToînë R
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